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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

médicaments génériques
Question écrite n° 22661

Texte de la question

M. Jean-Louis Bianco attire l'attention de M. le ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées
sur les tarifs forfaitaires de responsabilité. Alors que les pharmaciens ont supporté seuls la mise en place des
médicaments génériques et ont aidé par une campagne de promotion, les tarifs forfaitaires de responsabilité
vont obliger ces mêmes pharmaciens à devoir expliquer seuls la nouvelle donne aux clients. On sait que si par
définition les génériques sont équivalents aux autres médicaments, ce n'est pas évident dans l'esprit des
assurés. Par ailleurs, un certain nombre de médecins continuent de conseiller verbalement à leurs patients de
refuser les médicaments génériques. Les tarifs forfaitaires de responsabilité ont en principe pour but de corriger
cette tendance. Or ce système risque de créer des inégalités. En effet, lorsqu'un patient n'aura pas eu
l'information de l'existence d'un médicament générique ou qu'il n'aura pas bénéficié de la substitution par
l'officine, il devra s'acquitter du prix plus cher de l'autre médicament. C'est pourquoi il lui demande quels moyens
il compte mettre en oeuvre pour que la substitution générique ait une place cohérente dans la mise place des
tarifs forfaitaires de responsabilité afin que la protection de la santé reste une garantie pour tous.

Texte de la réponse

La montée en puissance des médicaments génériques étant trop lente au regard des besoins de financement de
la sécurité sociale, le Gouvernement a décidé d'en anticiper les gains en mettant en place des tarifs forfaitaires
de responsabilité (TFR) dans la loi de financement de la sécurité sociale pour 2003. Ce mécanisme ne concerne
que les groupes génériques pour lesquels les médicaments génériques éprouvent des difficultés à prendre des
parts de marché. Il consiste à ne rembourser les médicaments, qu'ils soient princeps ou génériques, que sur la
base du prix des génériques : un assuré qui choisirait d'acheter un princeps devra en assumer le surcoût. En ce
qui concerne la fixation des tarifs et l'incitation à la substitution, le ministre a annoncé, dès le mois d'avril, que les
groupes génériques soumis au TFR seraient ceux dont le taux de pénétration des génériques serait compris
entre 10 % et 45 % en avril 2003. Le niveau des tarifs retenu a été fixé en fonction du prix des génériques
présents sur le marché. Le ministre a ainsi souhaité garantir qu'il y aura toujours une offre suffisante de
génériques au niveau du tarif. En limitant la fourchette d'application du TFR, il a également entendu laisser jouer
autant que possible les mécanismes actuels d'incitation au développement du générique. Ce choix a permis une
forte mobilisation des pharmaciens et des producteurs de génériques en avril, entraînant une hausse du taux de
pénétration des génériques qui a automatiquement conduit à une réduction du champ d'application des TFR. La
liste des groupes génériques soumis au TFR a été communiquée dès le mois de juin 2003, et figure en
annexe de l'arrêté instituant les tarifs forfaitaires de responsabilité publié au Journal officiel du 27 août 2003.
Cette mesure entrera en vigueur dès le 8 septembre 2003 pour être pleinement effective en octobre 2003. Une
seconde vague de groupes génériques soumis aux tarifs forfaitaires de responsabilité est prévue pour le début
de l'année 2004. En ce qui concerne l'information des assurés, des médecins et des pharmaciens, le ministre a
demandé à la CNAMTS de mener une campagne de communication à l'aide des moyens dont elle dispose. La
campagne d'information a commencé dès le mois de juillet et se poursuivra lors de l'entrée en vigueur de la
mesure. La communication en direction des assurés est assurée à la fois par des dépliants joints aux décomptes
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et sur le site Internet de l'assurance maladie. L'information à l'officine sera facilitée par la diffusion aux
pharmaciens d'outils de communication leur permettant de répondre aux principales questions des assurés. Les
médecins généralistes disposeront également d'informations pratiques sur les médicaments concernés par le
TFR. Enfin, le ministère relancera à l'automne la campagne générique, complétée par un volet concernant
les TFR.
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